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La République du Congo en particulier et les États 
de la Communauté économique et Monétaire 
d’Afrique centrale (CEMAC) en général, dont 
l’économie s’appuie essentiellement sur 
l’exploitation pétrolière connaissent aujourd’hui 
une crise économique et financière. Cette crise 
rend en effet les régimes légaux et généraux 
de sécurité sociale insuffisants 1 à raison 
notamment du retard dans le paiement des 
prestations sociales (les retraites, par exemple) 
et des salaires auxquelles elles se substituent 
dans certains secteurs d’activité, notamment à 
l’Université publique de Marien Ngouabi. Il faut 
signaler que le plafonnement des prestations 
sociales et les bas salaires ne permettent pas 
toujours aux assurés sociaux d’avoir un pouvoir 
d’achat nécessaire pour assumer leurs charges 
familiales.

L’Université publique de Marien Ngouabi a 
été créée par l’Ordonnance n° 29/71 du 4 
décembre 1971 2 avec un statut d’établissement 
public d’enseignement supérieur à 
caractère scientifique, culturel, technique et 
professionnel. Elle est dotée de la personnalité 
morale et de l’autonomie administrative et 
financière 3. Son personnel est soumis en 
matière de protection sociale soit aux régimes 
de la Caisse de retraites des Fonctionnaires 
(CRF) 4, soit à ceux de la Caisse Nationale 
de sécurité sociale (CNSS) 5. Ces institutions 
sociales ont la nature d’établissement public 
administratif à caractère social 6.

Le personnel de cette Université, bénéficiaire 
d’un droit syndical consacré par la 
Constitution 7, a créé le Syndicat national de 
l’Université (SYNALU), le Syndicat du personnel 
non enseignant du supérieur (SYPENES) et 
le Syndicat des enseignants du supérieur 
(SYNESUP). Ces syndicats regroupés en collège 
intersyndical de l’Université Marien Ngouabi ont 
décidé d’observer trois journées « d’Université 
morte » les 12, 13 et 14 avril 2017 »8, à la place 
de la grève illimitée qui avait été initialement 
envisagée 9 ; la raison du mouvement réside 

1   Pour l’étude des limites de la pro-
tection sociale des régimes légaux, cf. F. 
Kessler, « Comité d’entreprise et protec-
tion sociale complémentaire », Droit social 
2008, 174 ; M. Del Sol, « De quelques faces 
cachées de l’accès à l’assurance complé-
mentaire individuelle », Droit social 2012, 
372 ; J.-J. Dupeyroux, M. Borgetto et R. 
Lafore, Droit de la sécurité sociale, 18e éd., 
Dalloz, 2015, p. 1057 et s.

2   C’est l’ordonnance n° 034/77 du 28 
juillet 1977 qui dénomme cette université 
« Marien Ngouabi » ; Décret n° 2013-395 
du 29 juillet 2013 portant réorganisation de 
l’Université Marien Ngouabi.

3   Cf. Règlement intérieur de l’Univer-
sité Marien Ngouabi, 12 juin 2014, Préam-
bule.

4   Cf. Décret n° 87/447 du 19 août 1989 
portant institution de la CRF.

5   Code de la sécurité sociale, articles 6 
et suivants.

6   Voir S. Ondze, « Le pluralisme des ins-
titutions de gestion de la sécurité sociale 
congolaise : de l’égalité de traitement à 
l’équité sociale », Revue Congolaise de 
Droit et des Affaires 2016, n° 26, p. 4 et s.

7   Const. cong., art. 33 ; S. Ondze, « La 
constitutionnalisation du droit du travail 
congolais – Actualités juridiques interna-
tionales », Revue de droit comparé du tra-
vail et de la sécurité sociale, 2016/2, p. 262.

8   Déclaration du collège intersyndical 
de l’Université Marien Ngouabi du 11 avril 
2017 (signée par Jacques Moussiessié, se-
crétaire général du SYNALU, Philippe Kalla 
Matongo, secrétaire général du SYPENES 
et de Fidèle Moukamba, secrétaire général 
du SYNESUP).

9   Déclaration du collège intersyndical de 
l’Université Marien Ngouabi du 28 mars 2017. 

STANI ONDZE Université Marien Ngouabi

la proteCtion SoCiale Complémentaire CongolaiSe
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principalement dans le retard de paiement des salaires 
et du non-paiement des heures complémentaires, 
supplémentaires, de surveillance et d’encadrement des 
thèses et mémoires 10. 

Le non-paiement de ces sommes privant le personnel 
universitaire de moyens de subsistance conséquents, 
la protection sociale complémentaire souvent mise en 
place par l’employeur devient alors un élément important 
de maintien du pouvoir d’achat, elle pallie ainsi les 
insuffisances du système de sécurité sociale générale 11. 

Pour protéger ses membres contre les difficultés 
économiques et sociales, le SYNESUP a crée en 2002 
la Mutuelle des enseignants du supérieur (MESUP) afin 
d’instaurer et d’assurer une entraide et une solidarité 
entre les enseignants du supérieur 12. Cette mutuelle 
qui s’est réunie en assemblée générale le 11 mars 2017 
fait l’actualité de la protection sociale complémentaire 
congolaise parce qu’elle contribue dans la mesure du 
possible au maintien du pouvoir d’achat des universitaires. 
La MESUP, « … structure technique du syndicat 13 », 
rentre dans le champ de compétence de la gestion des 
œuvres sociales du syndicat 14. Elle est placée sous la 
tutelle du Bureau exécutif du syndicat des enseignants du 
supérieur 15 qui assure l’orientation et le contrôle de sa 
gestion administrative, sociale et financière 16. L’article 51 
du règlement intérieur du syndicat précise que la MESUP 
« est une société d’entraide » dont le Règlement de la 
Mutuelle consacre son organisation, son fonctionnement, 
les modalités de  contrôle, le montant des cotisations et 
les conditions d’attribution des aides 17.

Le financement de la MESUP est essentiellement assuré 
par les cotisations des membres 18 et les intérêts des 
prêts accordés à ses membres 19, même s’il est prévu que le syndicat organise les activités 
productives dont les bénéfices sont reversés au syndicat 20. Pour l’année 2016, les recettes 
de la mutuelle étaient réparties de la manière suivante : les cotisations statutaires annuelles 
des membres réalisées s’élevaient à 65 395 000 francs Cfa, les intérêts annuels perçus à 
156 204 800 francs Cfa et les recettes annuelles du cybercafé à 173 500 francs Cfa, ce qui au 
total donnait un montant de 221 273 300 francs Cfa. Or cette somme ne correspondait pas à 
la prévision des recettes annuelles qui avait été fixée à 265 500 000 francs Cfa. Il existe ainsi 
un écart d’au moins 44 226 700 francs Cfa. Or, le Bureau d’exécutif du SYNESUP qui gère la 
mutuelle a indiqué que l’état des avoirs de la Caisse MESUP arrêté le 31 décembre 2016 était 
évalué à 1 009 346 204 francs Cfa 21. 

république du Congo

10 RFI, Journal du jeudi 13 avril 
2017, 6h30.

11   J.-J. Duperyroux, M. Bor-
getto et R. Lafore, Droit de la sécu-
rité sociale, op. cit., p. 1066.

12   Statuts du SYNESUP, art. 2.

13   Règlement intérieur du 
SYNESUP, art. 50 et 53.

14   C. trav. cong., art. 195 et s.

15   Statuts du SYNESUP, art. 19 
et 34 à 38.

16   Règlement intérieur du 
SYNESUP, art. 50.

17   Règlement intérieur du 
SYNESUP, art. 52 et 55.

18   Les frais d’adhésion s’élèvent 
à 300.000 Francs Cfa. La cotisation 
pour la retraite complémentaire 
s’élève à 8 000 Francs Cfa par 
mois pour une part. Les membres 
ayant la possibilité d’avoir plu-
sieurs parts, ce montant est addi-
tionné en fonction du nombre de 
parts sollicitées. 

19   Règlement intérieur du 
SYNESUP, art. 51 et 54.

20   Règlement intérieur du 
SYNESUP, art. 56 à 58.

21   Document présenté à l’as-
semblée générale annuelle du 11 
mars 2017.
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La MESUP poursuit plusieurs objectifs dont les 
principaux sont le soutien à l’évolution des carrières 
professionnelles des membres en attribuant 
des financements aux frais de concours du 
CAMES, le soutien financier en cas de difficultés 
économiques et le versement de pensions de retraite 
complémentaire 22. Il existe ainsi diverses sources de 
dépenses (une vingtaine). Certaines sont relatives aux 
cartes téléphoniques des gestionnaires 23, aux cartes 
téléphoniques du Bureau exécutif 24, à la collation 
des gestionnaires 25 et à la prime de Commissaire au 
compte 26. On trouve également des dépenses liées 
aux déplacements 27 et aux prestations sociales dont le 
montant s’élève à 63 689 097 francs Cfa. 

Elles correspondent d’une part aux dépenses liées aux 
frais de santé et d’hospitalisation des membres, ce 
qui est capital dans un pays où le régime d’assurance 
maladie universelle n’est pas encore opérationnel 28, et 
où les frais de santé sont réglés au comptant. Ainsi, 
l’absence d’un système légal d’assurance maladie 
obligatoire empêche les enseignants de l’université 
de se soigner correctement dans la mesure où ils ne 
disposent pas souvent d’argent en espèces le jour où 
ils tombent malades et se rendent à l’hôpital ou auprès 
d’un médecin. 

Elles incluent également les pensions de retraite complémentaire dont le montant varie 
selon le nombre de parts financées. Ces pensions sont capitales au moment où les 
pensions de retraite du régime général de sécurité sociale ne garantissent pas toujours un 
pouvoir d’achat suffisant aux universitaires à la retraite qui sont parfois dans l’obligation 
de reprendre les enseignements dans les universités privées ou de continuer à enseigner 
comme vacataire dans les établissements où ils étaient titulaires. 

Toutefois, la crise de l’emploi et la rigidité des conditions de prorogation d’activités ne 
permettent pas toujours aux enseignants du supérieur d’obtenir les dérogations afin qu’ils 
poursuivent leur activité au-delà de l’âge légal de la retraite 29.

D’autre part, il s’agit des avantages financiers accordés aux membres du syndicat qui 
correspondent avant tout à des prêts financiers avec intérêts. Si ces prêts entachent le 
caractère solidaire et social de la mutuelle, ils sont néanmoins faciles à obtenir car la 
garantie est constituée par le salaire perçu au moment de la demande du prêt. Les garanties, 
à l’instar de celles sollicitées généralement par les banques traditionnelles, ne sont pas 
exigées. C’est pourquoi, le montant du prêt est en principe lié au montant du salaire, même 
si les dérogations ne manquent pas. Ceci étant, le montant de prêts ne doit pas dépasser 
celui des salaires des emprunteurs pour ne pas engendrer l’insolvabilité des enseignants 
et de la mutuelle.

On a par ailleurs constaté le non remboursement de sommes importantes 30. De manière 

22   Statuts du SYNESUP, art. 6.

23   3 000 000 francs Cfa.

24   610 000 francs Cfa.

25   3 130 000 francs Cfa.

26   1 562 028 francs Cfa.

27   3 768 000 francs Cfa.

28   S. Ondze, « Introduction du 
régime d’assurance maladie uni-
verselle (RAMU) dans le système 
congolais de protection sociale-– 
Actualités juridiques internatio-
nales », Revue de droit comparé 
du travail et de la sécurité sociale 
2015/2, p. 164.

29   Un assistant part à la re-
traite à 60 ans ; un maître assis-
tant et un maître de conférence à 
65 ans et un professeur titulaire 
à 70 ans.

30   État des avoirs de la Caisse 
MESUP au 31 décembre 2016.
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secondaire, la MESUP accorde une prestation dite « 
panier de la ménagère »   à ses membres en cas de retard 
de paiement des salaires ou à l’occasion des fêtes en 
fonction de la conjoncture économique du pays 31. Cette 
action sociale 32 permet aux membres de la mutuelle 
de supporter raisonnablement le coût de la vie. Elle est 
également bénéfique aux jeunes enseignants qui n’ont 
pas encore une rémunération suffisante pour recourir aux 
emprunts bancaires soumis à d’importantes garanties.

La MESUP a également d’autres lignes de dépenses 
concernant les fournitures de bureaux et imprimantes 33, 
la préparation des conseils centraux pour l’année 2016 34, 
l’aménagement du siège 35, la gestion du Bureau exécutif 
du syndicat 36 et la tenue des comptes centraux 37. Il existe 
également une ligne liée au versement du SYNESUP 38, 
aux réceptions 39, au cybercafé 40, à l’impression et la 
vulgarisation de textes 41, à la préparation de l’assemblée 
générale 42 et à la tenue de l’assemblée générale 43. On 
note également les dépenses relatives au Congrès 44, 
à l’informatisation 45, aux imprévus 46 et à la fête de fin 
d’année 2016 47. L’ensemble des dépenses de l’année 2016 
s’élevait à 144 662 665 francs Cfa, alors que la prévision 
était de 169 120 000 francs Cfa. 

En définitive, la mutuelle des enseignants du supérieur 
organise une protection sociale complémentaire 
qui assure un pouvoir d’achat à ses adhérents. Elle 
a voté un budget pour l’exercice 2017 à hauteur de 
1 255 846 204 francs Cfa en recettes et 167 520 000 Francs 
CFA en dépenses. Le déséquilibre que l’on constate 
entre le montant prévisionnel des recettes et celui des 
dépenses ne semble pas conforme aux règles comptables 
et financières qui exigent en principe un équilibre entre 
entrées et sorties. La MESUP dispose de réserves de 
1 088 326 204 Francs CFA qui permettent à ses membres 
de surmonter certaines difficultés économiques et sociales notamment en temps de crise. 

L’intérêt de cette mutuelle étant incontestable, il importe véritablement qu’elle garde le cap de 
son objectif social pour ne pas tomber dans des formes de capitalisation ou de recherche de 
rentabilité. Ce souhait est formulé en dépit du caractère exorbitant que peut représenter les taux 
intérêts liés aux prêts accordés aux membres. Ils peuvent se justifier par l’absence de garantie, 
autre que le salaire, à la demande du prêt. Cependant, la survie de la mutuelle doit rester un 
objectif car sa faillite serait dramatique notamment pour les enseignants ayant cotisé durant 
plusieurs années. On doit également éviter que l’employeur, c’est-à-dire l’Université Marien 
Ngouabi, qui n’offre aucune protection sociale complémentaire aux enseignants, ainsi que l’État 
ne s’immiscent dans la gestion de cette mutuelle. La protection sociale complémentaire de la 
MESUP pourrait servir de modèle à d’autres secteurs d’activités à faible pouvoir d’achat.

31   Pour la fête des travailleurs 
du 1er mai 2017, le SYNESUP qui 
gère la MESUP a offert un repas à 
ses membres et 10 000 Francs Cfa 
pour le déplacement.

32   M. Borgetto et R. Lafore, Droit 
de l’aide et de l’action sociales, 8e 

éd., Montchrestien, 2012, p. 3.

33   1 309 300 francs Cfa.

34   Il n’y a eu aucune dépense, 
alors que la prévision s’élevait à 
1 500 000 francs Cfa. 

35   2 202 500 francs Cfa.

36   16 517 786 francs Cfa.

37   Il n’y a eu aucune dépense 
réalisée, alors que la prévision 
s’élevait à 3 000 000 francs Cfa.

38   6 596 656 francs Cfa.

39   1 666 100 francs Cfa.

40   3 000 000 francs Cfa.

41   270 000 francs Cfa.

42   1 652 500 francs Cfa.

43   13 968 550 francs Cfa.

44   6 000 000 francs Cfa.

45   2 000 000 francs Cfa.

46   4 810 000 francs Cfa.

47   11 075 000 francs Cfa.
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To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative labour and 
employment law, the International Association of Labour Law Journals announces a Call 
for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The award is named in honor of the late Marco 
Biagi, a distinguished labour lawyer, victim of terrorism because of his commitment to 
civil rights, and one of the founders of the Association. The Call is addressed to doctoral 
students, advanced professional students, and academic researchers in the early stage of 
their careers (that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning 
comparative and/or international labour or 
employment law and employment relations, 
broadly conceived. Research of an empirical 
nature within the Call’s purview is most 
welcome.

2.  Submissions will be evaluated by an academic 
jury to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the 
award will be assured publication in a member 
journal, subject to any revisions requested by 
that journal.

4. Papers may be submitted preferably in 
English, but papers in French, or Spanish will 
also be accepted. The maximum length is 12,500 
words, including footnotes and appendices. 
Longer papers will not be considered.

5. The author or authors of the paper chosen 
as the winner of the award will be invited to 
present the work at the Association’s 2017 
meeting, to be announced on the website of 
the Association. Efforts are being undertaken 
to provide an honarium and travel expenses for 
the presentation of the paper. Until that effort 
bears fruit, however, the Association hopes that 
home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 
31rd, 2017. Submissions should be sent 
electronically in Microsoft Word to Frank 
Hendrickx, the President of the Association, at 
Frank.Hendrickx@kuleuven.be.

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije 
Universiteit Amsterdam, Pays-Bas), « A 
Penalty Card for Homophobia from EU Labor 
Law: Comment on Asociaţia ACCEPT (C-
81/12) ».

2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, 
Israel), « Do Unions Promote Gender 
Equality ? ».

2013 Aline Van Bever (University of 
Leuven, Belgium), « The Fiduciary Nature of 
the Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide 
(Buenos Aires University, Argentina), « Una 
propuesta para la reformulación de la 
conceptualización tradicional de la relación 
de trabajo a partir del relevamiento de su 
especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature 
Of New Forms Of International Labour Law ».

Prior Recipients
of the Marco Biagi Award
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